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Ordonnant consequemment au Venerable Consistoire de

faire inscrire notre presente corroboration et de tenir main
ä son observation et ä ce que chacun se conduise suivant
sa tenue et garde la decence et le respect dus ä la Maison
de Dieu. Donne au chateau de Lucens le 7 juillet 1759.

FRAGMENTS DU

JOURNAL DES COMMISSAIRES BERNOIS

(Janvier-mars 1537.)

(Suite, j

[f° 43] Le 22 fevrier 1537, les commissaires out fixe
la prebende du predicant de Lutry :

en especes, cliaque trimestre, 30 florins,
froment, par an, 3 muids,
avoine, par an, muids,

vin, par an, 2 chars.

11 logera dans la maison de l'aumönier.

Les commissaires ont amodie ä Francois Mayor de Lutry,
dit Franqois de Lutry, le prieure de Lutry pour une duree

de 3 ans, aux conditions suivantes : il donnera son traite-
ment au predicant de Lutry, et distribuera comme le fai-
sant precedemment le prieur, les 1 5 prebendes aux moines ;

puis il paiera chaque annee 1000 florins ä LL. EE. 1.

1 II ne s'agit pas de Francois Mayor, prevot du Chapitre de
Lausanne, qui, restant catholique, quitta le pays. Le personnage en
question est aussi nomme Humbert de Lutry ; il n'etait pas eccle-
siastique, mais etait parent du prevöt du Chapitre. (Cf. Genealogie
Du Mont 303, et: F.-R. Campiche, «Fin du culte catholique ä

Lutry», R. H. F., IQ16, p. 32T.)
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[Suit un passage obscur concernant le traitement du
predicant de St-Martin 1.]

I f0 451 [Autre passage peu clair sur les droits de la

ville de Lausanne ä l'egard des ecclesiastiques 2.]

La chapelle de St-Germain qui appartient ä l'eveque et la

cure de Crissier dependant du Chapitre, sont propriete de

LL. EE. qui les ont amodiees.

Le 27 fevrier 1537...

[f° 46] Le bailli a ordre de donner une prebende au

predicant de Cully coinme ä celui de Lutrv ; il doit egale-

ment veiller ä ce que les 15 prebendes de Lutry soient exac-
tement distributes et ä ce que le surplus soit employe ä

ameliorer equitablement la part de chacun. II doit partout
reclamer le personnat, (|ue ce soit ä Fribourg ou Neu-
chätel, mais ou il y a un predicant de LL. EE., il ne doit
rien reclamer.

1 Des predieanten halb von St-Martin, soil nut angom ; was
aber durch min herrn demselben ze gäben geordnet \\ urde, soll
jme an der admodiation abgan, soils gan bern wären halb uff
Michaelis, und halb uff wienechten... Gat zu pfingsten oder an der
uffart an.

2 Wellen die von der stat über die pfaffen die tn. h. vorbhalten
herschen, sollen sich jren nut (mit annen gantz und gar. wäder
mit pieten noch verbieten zgericht.
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Se rappeler qu'il faut demander ä LL. EE., ä propos de

la cathedrale de Lausanne, qui doit entretenir le veilleur de

la tour de la cathedrale, LL. EE. ou ceux de Lausanne 1.

Les commissaires ont laisse ä Pierre Uldry, dit Damp.

Diablat, sa chapelle de St-Nicolas, ä La Sarraz, car il a

accepte la Reforme, et pour aussi longtemps qu'il s'y con-
formera.

[f° 47] Les commissaires ont recu des chanoines les

statues, les ornements de 1'eglise en meme temps que les

titres qu'ils detenaient, selon le registre. On les a laisses

aller, pour qu'ils aient une assemblee avec le Conseil de la

ville, pour qu'ils lui donnent decharge des tresors qu'ils
lui avaient confies. Ceux-ci ont tout remis au bailli, non

sans bien des regrets et des hesitations.

Puis les commissaires ont institue un lecteur pour la

theologie2 et un maitre d'ecole pour les enfants de

Lausanne. Le lecteur aura une prebende de chanoine, soit 100

florins bernois. Si cela ne suffit pas, le bailli y pourvoira.
Le maitre d'ecole a 100 florins et l'ecolage.

Les commissaires ont chevauche de Lausanne ä Cossonay

et ont laisse pendantes, jusqu'ä leur retour, les diverses

questions concernant les pretres et le Conseil de la ville.

[f° 48J Les pretres du prieure et de la clergie de Cossonay

qui ont accepte la Reformation :

1 Gedencken an min herrn ze bringen der kilchen halb vom losen
da die chorherrn gsin, Wers sölle in eeren han, m. h. oder die von
losen, die den Wächter uffem Kilchthurm hand.

2 lectorem theologice doctrine. Cf. Herminjard, t. IV, p. 167,
n° 603, note 1.
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Jean I"ach den Wolff (prens le loup), Johannes Castelli,

de St-Jean-Baptiste.

Iis conservent leurs prebendes et leur part aux revenus
de la clergie.

Le bailli a ordre de prelever pour LL. EE. les revenus
de la chapelle de St-Erancois, que le cure de Sullens avait

joints ä sa cure.
La clergie a ete amodiee pour 300 florins et 8 muids de

froment, mesure de Lausanne.

A Cossonay, le due a 2 chapelles, les 2 fondees sous le

vocable de Xotre-Dame. Le bailli en prelevera les revenus

pour LL. EE.
Les revenus de la chapelle de St-Denis seront aussi attri-

bues a IX. EE.
Les commissaires ont reuni les cures dans la seigneurie

de Cossonay : A savoir :

Pentaz, :i la(|uelle sont jointes Yufflens-la-Ville, Pentalaz,
Daillens, Sullens.

A la ville de Cossonay sont joints Grancy, Gollion.
A la cure de Colombier : Yullierens, St-Saphorin sur

Morges, Cottens, Aclens.
Celle de L'Tsle, a Cuarnens.

[f° 49] Les commissaires ont autorise le chamelier de

Romainmötier ä etudier; il vivra du produit de sa prebende;
il pent en outre vendre la maison du chamelier, ä Orbe, et

disposer du produit de cette vente.

Jacques de Tavel (vacat),
Revmond Masson,
Lambert de Pre,
Huguet Berney, a la chapelle

Petrus de Milleris,
Michel Bellod, a sa

prebende an prieure
de Cossonay,

Le 3 mars, ä Cossonay, les commissaires ont ordonne au

chätelain, qui a dejä commence ses encaissements, et qui



est leur debiteur, de continuer ses fonctions jusqu'au bout
de l'an et de rendre compte de tout ; il distribuera leurs pre-
bendes au predicant et aux moines.

Ordonne de remettre ä l'abbaye des Arquebusiers de Cos-

sonay une piece de drap chaque annee 1.

[f° 50] Les g'ens de la ville de Cossonay ont presente
les habits sacerdotaux, 1 ostensoire, 1 croix d'argent et

quelques vetements. Les commissaires leur ont laisse ces

objets pour leur höpital et leurs pauvres.
Iis doivent distribuer chaque annee 30 florins, sur les

biens de l'autel de la Conception, ä leurs pauvres bourgeois
et aux autres malades necessiteux : ils doivent en rendre

compte chaque annee, tant qu'il plaira ä LL. EE. Le chäte-

lain leur versera cette somme.

Les commissaires ont donne a 1 'höpital de Cossonay,

7 arpents, une grange et un petit chesal. Le tout dependait
de la eure, et le reste des biens de la cure revient ä LL. EE.
On leur a laisse les habits qu'ils avaietit achetes ainsi que
la croix, 2 coupes et la custode.

l»e prieure de Bettens rapporte chaque annee 4 muids,
3 coupes de froment, mesure de Lausanne. En outre, revient
au prieur d'Etoy :

avoine : 2 muids 5 coupes, mesure de Lausanne,

en especes : 13 florins, 4 chapons et un porc gras.
Messieurs les commissaires ont amodie au chätelain de

Cossonay, Nicolas Marchand, le prieure de Bettens pour
15 florins ; il appartenait ä Angelin. T1 doit entretenir en

bon etat tous les biens ; l'amodiation a une duree de 3 ans :

il distribuera les revenus ä qui de droit.

1 I schurlutz thuch.
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[f° 51J Iis ont convenu avec les moines de Cossona)r

de leur donner ce qu'ils recevaient auparavant du prieur :

par an, 30 florins, 1 muids de froment, rnesure de Morges,
12 setiers de vin.

A Michel Bellod l'ancien, en especes : 15 florins ; en

froment, 1 muids mesure de Morges, 1 char de vin.
Jacques de Tavel, qui veut etudier, recevra annuellement

100 florins.

Traitement du pasteur de Cossonay :

en especes : 120 florins,
froment : 8 muids,
avoine : 2 muids,
vin : 2 chars.

Mesure et monnaie de Cossonay

et le curtil du pra moine.

En praz vert : 4 fauchees de ble ; la maison du prieur
avec jardin ; son annee a commence ä Noel passe.

La cure de Pentalaz a rapporte en amodiation ä Domp.
Humbert Bichet, de la clergie de Lausanne, 22 livres de

bonne monnaie ; Michel de Lederey est amodiataire.

[f° 52J Jean Yolan est vicaire de Joulens ; Antoine

Lisodi, de la clergie de Lausanne, est curateur. L'amodiation

se monte ä 100 florins.
Pierre Derod, vicaire de Yufflens-la-Ville, est curateur.

I,'amodiation de la cure a rapporte 100 florins ä Pierre
Bresset.

Guillaume Burjat est vicaire ä Penthaz, et Francois

Mail lard, de Sessey, curateur. La cure est amodiee pour
80 florins, plus 6 muids mi-avoine mi-froment pour le person

nat.

La cure de Dahlens s'amodie pour 120 florins. Loys

Brunet est curateur.



Les vicaires prenommes ont accepte la Reformation de

LL. EE. ; ils conservent leurs amodiations et ce qu'ils don-

naient autrefois au cure, ils le donneront desormais au cliä-

telain de Cossonay ä la Saint-Michel.

\i° 53J 1-e 5 mars :

Ceux de Morges ont demande la jouissance des biens du

Chapitre de Lausanne qui sont sur leur territoire, ainsi que
les 2 cures, et l'usage du convent pour leur höpital.

On ne peut rien leur repondre en ce qui concerne les biens

du Chapitre, car on ne s'est pas entendu avec les chanoines.

Mais les Morgiens peuvent avoir le convent pour leur

höpital b

[f° 541 Les pretres d'Etoy qui ont accepte la Reformation

et conservent leurs revenus : Francey Eijerod, Bernard
Rola.

Les pretres de Morges qui ont accepte la Reformation :

Jacques Drogy, de Xeuchätel,
Jean Ponset (vacat),

+ Nicolas Pelon (residens est),
Petrus Chalandes (est delä du lac),
Jacques Gervais (Faucignv),

+ Amedeus Alistralis.
On leur a represente qu'ils n'allaient pas au preche, qu'ils

se moquaient des evangeli(|ues, et qu'ils menaient trop bonne

chere ; ce nonobstant, on leur laissera leurs prebendes puis-
qu'ils ont accepte la Reforme ; mais qu'ils s'y conforment,
s'ils ne veulent pas perdre leurs benefices.

1 .es pretres de la clergie de Morges avaient chacun Line

chapelle de la clergie.

1 Cette derniere phrase est biffee.
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La chapelle de St-Labien et St-Sebastien appartenait ä

Drogy ; eile comporte la jouissance de 2 arpents de vigne et

d'une rente de 15 florins par an.

Le Chapitre de Lausanne est collateur de la eure de

Morges ; Lonav est annexe ä la Fabrique de Lausanne ; eile

a ete amodiee pour 80 florins et 4 muids de froment.
La chapelle de Notre-Dame de Grace a ete amodiee ä

2 pretres, chacun devant 1 5 florins et 1 muids de froment.
Ste-Catherine vaut annuellement 3 coupes de froment,

1 d'avoine, 15 florins et 3 seilles de vin.

Appartiennent ä la clergie, les chapelles de :

St-Antoine (vacat), St-Michel, St-Pierre,
St-Nicolas (vacat), St-Claude, ä St-Saphorin,
| f0 55 | St-Andre, la chapelle de la Trinite,
St-Jean (vacat), St-Jacques, Joulens.

Lcs revenus de la eure et de la clergie de Morges, en

meine temps que les titres des chapelles susnommees,

sont chez le syndic. Le chätelain doit en prendre possession

et fera l'inventaire.
Le cure doit etre sacristain ou en payer un autre, comme

c'etait le cas precedemment.

Traitement du predicant de Morges :

en especes : 30 florins par trimestre,
froment : 3 muids par an.
avoine : 1 muids par an,

vin, 2 chars par an.

La ville lui fournira une maison avec jardin et chene-

viere, et 2 chars de foin provenant des pres de la chapelle
de St-Antoine.

Le chätelain a ordre de prelever les revenus des chapelles

vacantes ; le produit lui servira ä payer son traitement au

predicant : si cela ne suffit pas, il prendra sur les biens du



Chapitre de Lausanne ; toutefois, jusqu'au retour des com-

missaires, et jusqu'ä ce que soient terminees les delibera-

lions avec les chanoines, il avancera ce qui serait necessaire.

Ecrire ä LL. EE. : Les commissaires ont traite avec le

commandeur de La Chaux ; il a prete serment et promis
d'etre sounds ä tous les ordres et ä toutes les defenses de

LL. EE. de respecter la Reformation, de travailler a leurs

interets comme leur fidele sujet. II remettra tous les titres
et les listes de revenus. Alors les commissaires lui ont amo-
die la commanderie pour 150 florins par an, ä payer quand
les commissaires reviendront pour regier compte.

II lui revient 20 livres ä cause de la chapelle St-Jean,
ä Moudon, que les commissaires ont donne ä l'höpital de

cette ville b (A snivre.)

SOCIETE VAUDOISE D'HISTOIRE

ET D'ARCHEOLOGIE

Seance du 28 janvier 1925, ä Lausanne, Palais de Rumine.

Presidence de M. Clt. Gilliard, president.

La seance est ouverte ä 14 h. 30. Les candidats dont les

noms suivent sont admis ä l'unanimite :

MM. Samuel Pavot, libraire, Lausanne.

Aloys Gallaz, prof., Avenches.

Robert Pilloud, architecte, Yverdon.

M. Eugene Mottas donne lecture de la communication sur
Maurice et Glayre et les francs-masons vaudois. Ce travail.

1 Cf. Herminjarcl, Corresp. des Ref., t. 1', p. 369, no 810, note 6.


	Fragments du journal des commissaires bernois (janvier - mars 1537)

